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Commission de l'Économie, des PME, de l'Énergie, de l'Espace et 
du Tourisme 

 
Commission de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité 

 
Procès-verbal de la réunion du 15 mai 2025 

 
Ordre du jour : 

 
 

Présentation du paquet de mesures « Einfach – séier – erneierbar » 
  

* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. André Bauler, M. Jeff Boonen, M. 
Georges Engel, M. Patrick Goldschmidt, Mme Carole Hartmann, Mme 
Paulette Lenert, Mme Octavie Modert, M. David Wagner, Mme Joëlle 
Welfring, Mme Stéphanie Weydert, membres de la Commission de 
l'Economie, des PME, de l'Energie, de l'Espace et du Tourisme 
 
M. Sven Clement, observateur 
  
M. Maurice Bauer, M. Gilles Baum remplaçant M. Gusty Graas, M. Dan 
Biancalana, M. Jeff Boonen, Mme Corinne Cahen remplaçant Mme Barbara 
Agostino, M. Alex Donnersbach, M. Jeff Engelen, M. Paul Galles, Mme 
Françoise Kemp, M. David Wagner, Mme Joëlle Welfring, membres de la 
Commission de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité 
  
M. Lex Delles, Ministre de l'Economie, des PME, de l'Energie et du Tourisme, 
ci-après « Ministre de l’Economie » 

M. Serge Wilmes, Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité, 
ci-après « Ministre de l’Environnement » 
 
M. Georges Reding, M. Ben Reiser du Ministère de l'Economie  
M. Charles Hurt, M. Gilles Biver, Mme Marianne Mousel du Ministère de 
l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité 
  
M. Timon Oesch, de l'Administration parlementaire 
 
  

Excusés : M. Félix Eischen, M. Claude Haagen, M. Tom Weidig, membres de la 
Commission de l'Economie, des PME, de l'Energie, de l'Espace et du 
Tourisme 
 
M. Marc Goergen, observateur 
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Mme Simone Beissel, Mme Claire Delcourt, M. Luc Emering, M. Franz Fayot, 
membres de la Commission de l'Environnement, du Climat et de la 
Biodiversité 
  
Mme Rachel Moris, de l'Administration parlementaire 

 
* 
 

Présidence : Mme Carole Hartmann, Président de la Commission de l'Economie, des 
PME, de l'Energie, de l'Espace et du Tourisme 

 
* 
 

Présentation du paquet de mesures « Einfach – séier – erneierbar » 
 
Madame le Président de la Commission de l'Economie, des PME, de l'Energie, de l'Espace 
et du Tourisme1 rappelle qu’une série de mesures ont été annoncées par Monsieur le Premier 
Ministre lors de sa déclaration sur l’Etat de la Nation, le 13 mai 2025. Une de ces annonces 
concernait le paquet de mesures « Einfach – séier – erneierbar » dont le détail sera présenté 
aujourd’hui devant les deux commissions parlementaires compétentes. Demain, lors d’une 
conférence de presse, ce paquet sera présenté au grand public par Messieurs les Ministres 
en charge de l’Energie et de l’Environnement. 
 
Monsieur le Ministre de l’Economie explique que cette initiative remonte à la précédente 
déclaration sur l’État de la Nation dans laquelle le Gouvernement annonçait vouloir accélérer 
et simplifier le déploiement des énergies renouvelables. Certaines des 51 mesures 
désormais retenues sont déjà en cours de transposition, comme le système de 
préfinancement des installations photovoltaïques déjà présenté en commission 
parlementaire2. Ce paquet de mesures a été adopté le 2 mai 2025 par le Conseil de 
Gouvernement.3 L’orateur continue en exposant les mesures 5 et 8 à 10 de ce paquet en 
s’appuyant sur une présentation PowerPoint, dont les fiches sont jointes en annexe. Pour cet 
exposé4 et pour les fins du présent procès-verbal, il est renvoyé aux annexes.  
 
Monsieur le Ministre de l’Environnement enchaîne en présentant les mesures 1 à 4, 6 et 7, 
13 à 19 et 26. L’orateur souligne, entre autres, que la construction d’éoliennes dans les forêts 
ne sera pas autorisée, même s’il sera désormais permis que, dans certains cas, leurs pales 
puissent surplomber les abords des forêts. 
 
Monsieur le Ministre de l’Economie poursuit en présentant les mesures 20 à 22, 25, 27 à 31, 
33 et 34, 36 et 37, 40 et 415, 43 ainsi que 44 à 49. En conclusion, Monsieur le Ministre 
souligne, exemples à l’appui, que la situation tant des citoyens souhaitant investir dans 
l’énergie renouvelable que celle des développeurs d’installations de production d’énergies 
renouvelables s’améliorera significativement en commençant par cette année. 
 
Débat :  

• Répondant à Madame Corinne Cahen, Monsieur le Ministre de l’Economie confirme 
que la problématique du déploiement des énergies renouvelables en relation avec des 

 
1 Nom officiel, ci-après « Commission de l’Economie » 
2 Voir le projet de loi n° 8463, déposé le 22 novembre 2024 à la Chambre des Députés et présenté le 
30 janvier 2025 en commission. 
3 Un résumé de ces mesures est joint à la présente en tant qu’annexe 2. 
4 Fiches 1 à 5 de la présentation jointe en tant qu’annexe 1. 
5 La stratégie nationale sur le stockage d’énergie a été élaborée et présentée, le 8 juillet 2025, à la 
Commission de l’Economie, des PME, de l'Energie, de l'Espace et du Tourisme. 
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bâtiments voire des quartiers urbains protégés, comme une partie du cœur 
historique de la ville de Luxembourg inscrite sur la Liste du patrimoine mondial de 
l'UNESCO, a été examinée. Quand il s’agit d’un bâtiment protégé au niveau 
communal, il n’y aura plus lieu de solliciter une autorisation de construire pour 
l’installation photovoltaïque si les critères retenus dans ledit règlement grand-ducal 
(voir mesure 10) sont respectés. Pour les bâtiments classés au niveau national, les 
règles applicables seront clarifiées. Or, il y aura toujours lieu d’adresser une demande 
afférente à l’Institut national pour le patrimoine architectural (« INPA »)6 s’il s’agit d’un 
bâtiment classé dans sa totalité au niveau national.  
Madame Stéphanie Weydert obtient précision que cette obligation n’existe pas si 
seulement le « gabarit » ou l’ « alignement » d’un bâtiment sont protégés ; 

• Répondant à Madame Joëlle Welfring, Monsieur le Ministre de l’Economie précise que 
la surface exacte des zones d’accélération (mesure 24) à désigner n’est pas encore 
claire. Les études concernant pareilles zones sont en cours. Elles sont prévues dans 
les zones vertes. L’orateur se dit disposé, une fois ces travaux terminés, de revenir en 
commission à ce sujet. 
Pour ce qui est d’un inventaire des surfaces scellées utilisables pour des 
installations photovoltaïques, Monsieur le Ministre précise qu’un tel inventaire n’existe 
pas et ne serait que d’une utilité limitée. Nombreux hangars ou halls industriels 
existants, qui en théorie se prêteraient pour pareilles installations, ne supportent en 
réalité pas ce poids supplémentaire. 
Il va de soi que la poursuite du déploiement des installations agrivoltaïques aura lieu 
dans le respect des critères de biodiversité. Or, le récent appel d’offres a montré 
que le critère qui pose un problème n’est pas lié à la biodiversité, mais à celui exigeant 
que 20% du capital dans le projet doit être détenu par un agriculteur actif. Une série 
de demandes a ainsi échoué – par exemple un grand projet envisagé sur une 
ancienne décharge sur laquelle aucun agriculteur actif n’était propriétaire. Pour le 
prochain appel d’offres, il y a lieu de tirer des enseignements de ce récent appel 
d’offres. 
Monsieur le Ministre de l’Environnement confirme les propos de Monsieur le Ministre 
de l’Economie. L’intervenant souligne l’importance de soutenir la biodiversité. Il ajoute 
que le dernier appel d’offres a montré que la « composante biodiversité » ne constitue 
pas un obstacle à la réalisation de projets agrivoltaïques. Au contraire, cette 
composante a comme grand avantage qu’elle réduit la nécessité de réaliser des 
études environnementales. 
Concernant la hauteur des éoliennes, Monsieur le Ministre de l’Economie donne à 
considérer que dans ce domaine des normes européennes existent et que l’intention 
du Gouvernement est de rapprocher les normes nationales aux normes européennes. 
Un aspect auquel il doit impérativement être veillé reste la sécurité de la circulation 
aérienne – pas seulement aux abords de l’aéroport national. Pareilles contraintes 
existent, par exemple, également dans un certain rayon autour des radars de contrôle 
aérien et sont liées aux interférences électromagnétiques. La hauteur maximale 
permise se calcule en incluant l’altitude du lieu d’emplacement de l’éolienne 
respective. 
Pour ce qui est de l’emplacement plus proche des éoliennes de la lisière des forêts, 
Monsieur le Ministre de l’Environnement précise que cette nouvelle proximité résulte 
d’avis d’experts qui exigent une distance minimale de 50 mètres entre la cime des 
arbres et les pales de l’éolienne, tout en rappelant que la construction d’éoliennes sur 
des fonds forestiers ne sera pas soutenue. 

 
6 Anciennement « Service des sites et monuments nationaux » 
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L’idée de parvenir au niveau communal à un règlement sur les bâtisses, les voies 
publiques et les sites, uniforme quant aux autorisations d’installations photovoltaïques, 
reste pertinente quant au fond. Or, pour les petites installations photovoltaïques, toute 
formalité à effectuer auprès des communes sera abolie. Renvoyant aux mesures 8 et 
9, l’orateur rappelle qu’il s’agit d’une compétence du ministre ayant en charge les 
Affaires intérieures. C’est ce dernier qui mènera des discussions afférentes avec le 
Syndicat des villes et communes luxembourgeoises. 
Le représentant du Ministère de l’Economie précise qu’il est très rare qu’une 
installation de production d’énergie renouvelable au Luxembourg ne puisse être 
raccordée au réseau. En général, de tels cas concernent des exploitations agricoles 
isolées. Au cas où la capacité du réseau basse tension n’est pas suffisante, le 
raccordement à ce réseau n’est pas possible, mais le gestionnaire de réseau propose 
une solution de raccordement au réseau de moyenne tension, solution qui risque 
d’être onéreuse d’un point de vue économique pour le porteur du projet. Un 
« Inselbetrieb » partiel de cette installation est alors possible avec un raccordement 
limité en puissance. Dans le futur, pareils projets seront susceptibles d’être plus 
facilement réalisables puisque la stratégie nationale sur le stockage d’énergie, qui sera 
présentée prochainement, promouvra l’emploi de batteries avec davantage de 
flexibilité également dans les contrats de raccordement et initiera de nombreux projets 
pilotes, politique qui permettra de libérer davantage de capacités dans le réseau en 
pouvant réduire, le cas échéant, la nécessité d’investir dans un câblage plus 
performant. En cas de problèmes de raccordement, le demandeur pourra également 
s’adresser au Ministère pour obtenir des explications plus détaillées, ou même afin de 
considérer ce cas dans le cadre d’un projet pilote. 
Déjà aujourd’hui, lors d’appels d’offres dans le domaine de la photovoltaïque, une aide 
à l’investissement peut être sollicitée et les transformateurs comme les batteries 
figurent parmi les coûts éligibles. Lors des prochains appels d’offres, il sera procédé 
par lots séparés pour des projets d’installations photovoltaïques incluant une batterie 
afin d’accroître la chance de pareils projets d’être retenus.  
Monsieur le Ministre de l’Environnement explique que le traitement prioritaire par les 
administrations des projets de production d’énergies renouvelables (mesure 1) résulte 
de la directive 2023/2413 dite « RED III » qui prévoit de tels délais procéduraux. De 
manière générale, les dossiers d'énergie renouvelable seront, par ce paquet de 
mesures, accélérés – par exemple par la standardisation poussée des critères et 
procédures à respecter et en digitalisant davantage le traitement des dossiers. 
Concernant la possibilité d’un subventionnement des coûts d’investissement dans 
le réseau électrique, Monsieur le Ministre de l’Economie rappelle qu’il a fait parvenir 
à la commission sur sa demande,7 l’analyse juridique afférente qu’il a fait réaliser. Un 
Etat membre peut intervenir à ce niveau. Le Gouvernement entend user de cette 
possibilité pour limiter l’impact des investissements requis sur le prix de l’électricité, 
tout au moins dans cette phase transitoire. Une première somme sera imputée au 
budget pluriannuel dès l’année 2026 ; 

• Répondant à Monsieur Jeff Boonen, Monsieur le Ministre de l’Economie confirme que 
de grands efforts restent à être réalisés au niveau du parc immobilier public – non 
seulement en ce qui concerne la mise en place d’installations photovoltaïques, mais 
également en vertu d’une série d’obligations résultant de directives européennes en 
matière d’efficacité énergétique par exemple. C’est la raison d’être de la mesure 21 
qui enjoint l’Administration des bâtiments publics à se doter d’une « stratégie 
photovoltaïque » ; 

 
7 Voir le procès-verbal de la réunion du 27 février 2025 de la Commission de l'Economie, des PME, de 
l'Energie, de l'Espace et du Tourisme. 
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• Répondant à Messieurs Georges Engel et Dan Biancalana qui, tout en saluant 
l’approche « plus pragmatique » introduite par ce paquet de mesures, insistent sur le 
maintien d’une information des communes sur des projets en matière d’énergie 
renouvelable envisagés sur leur territoire plus soumis à autorisation, Monsieur le 
Ministre de l’Economie dit comprendre ce souhait. Monsieur le Ministre note qu’il 
signalera cette préoccupation communale au Ministre des Affaires intérieures chargé 
de la mise en œuvre concrète de cette mesure ; 

• Répondant à Monsieur Georges Engel, Monsieur le Ministre de l’Economie concède 
qu’une offre d’éoliennes de petite taille, dites domestiques ou individuelles, existe 
sur le marché et pourrait intéresser des ménages ou entreprises. Or, la relation entre 
leur coût et leur rendement n’est pas attractive en comparaison avec les installations 
photovoltaïques – à ce stade de l’évolution technologique. Leur efficience n’est 
absolument pas comparable à celle des grandes éoliennes qui sont actuellement 
érigées, de sorte qu’un tel investissement ne fait pas de sens économiquement. Rien 
n’empêche toutefois qu’un particulier qui dispose d’un emplacement approprié puisse 
installer, à ses frais intégralement, une éolienne domestique. 
En ce qui concerne l’utilisation des zones d’accélération, déjà évoquées plus haut, 
pour d’autres projets à intérêt général, Monsieur le Ministre souligne que ces zones 
ne sont prévues que pour des projets d’énergie renouvelable ; 

• Répondant à Monsieur Dan Biancalana, Monsieur le Ministre de l’Economie souligne 
que la procédure accélérée devant les juridictions administratives évoquée (mesure 
5) ne concerne que les projets d’énergies renouvelables d’une certaine envergure et 
résulte d’expériences négatives par le passé ; 

• Répondant à Madame Stéphanie Weydert, Monsieur le Ministre de l’Environnement 
souligne que la Klima-Agence reste toujours le point de contact initial, notamment pour 
les ménages privés s’intéressant à réaliser un projet dans le domaine des énergies 
renouvelables. Or, pour tenir compte des particularités de projets de plus grande 
envergure, comme la construction d’une éolienne, projets qui exigent la résolution de 
nombreux défis urbanistiques et environnementaux, la création d’un point de contact 
unique s’impose. Cette cellule saura accompagner un tel projet à travers les 
procédures administratives jusqu’à l’obtention de toutes les autorisations 
nécessaires ; 

• Répondant à Monsieur André Bauler, qui rappelle que le Luxembourg s’est également 
engagé à préserver des grands ensembles paysagers et met en garde devant une 
« Verspargelung » du paysage, Monsieur le Ministre de l’Environnement souligne être 
conscient des conventions internationales afférentes et renvoie au plan directeur 
sectoriel « paysages » qui tient compte de ces obligations, même si ces critères sont 
parfois flous. Il y a donc lieu d’examiner au cas par cas l’incidence de projets 
d’éoliennes sur la vue d’un paysage. Des critères durs et mesurables, concernant cet 
aspect plutôt esthétique, n’existent malheureusement pas. 

 
*** 

Luxembourg, le 25 juillet 2025 
 

Annexe : 

1) Consultation nationale « Einfach – séier – erneierbar », présentation PowerPoint, 15 pp.; 
2) Résumé succinct des 51 mesures retenues, 7 pp.. 

 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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